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Page de garde accompagnant les nouvelles propositions

(Document présenté par l’Union européenne)


Titre de la proposition de projet de Recommandation/Résolution : Projet de Résolution de l’ICCAT sur des objectifs de gestion opérationnels pour le requin peau bleue de l’Atlantique

Titre de la ou des Recommandations ou Résolutions en vigueur traitant des mêmes questions ou de questions connexes :


1. Cela crée-t-il de nouvelles obligations de déclaration pour les CPC ? 		Oui 	Non X

Brève description de la ou des nouvelle(s) obligation(s) de déclaration :

2. Cela nécessite-t-il une contribution ou un travail supplémentaire de la part du SCRS ?  Oui X    Non ¨

Ce travail est-il déjà inclus dans le plan de travail actuel du SCRS ? Oui ¨	Non X

Brève description des nouveaux travaux scientifiques requis (évaluation des stocks, analyse, consultant externe) :

L’adoption d’objectifs de gestion pour le requin peau bleue fournira des orientations au SCRS pour ses travaux actuels concernant le développement d’une MSE pour les deux stocks (Atlantique Nord et Sud). La définition des objectifs permettra de rationaliser les travaux du SCRS et de lui fournir des orientations en ce qui concerne des indicateurs de performance spécifiques pour le développement de procédures de gestion. 

3. Cela implique-t-il la création d'un nouveau groupe de travail ou d'un processus intersessions ?  Oui ¨ Non X

4. Cela nécessite-t-il un nouveau programme ou des activités supplémentaires à gérer par le Secrétariat ? 

Oui ¨	Non X

5. Quel est le calendrier proposé pour la mise en œuvre, et existe-t-il des calendriers spécifiques différents pour certaines CPC, pêcheries, régions, etc. ?

Aucune mise en œuvre requise par les CPC. Les objectifs de gestion opérationnels provisoires seront transmis au SCRS pour examen et évaluation dans le cadre du processus de la MSE dès leur adoption. La résolution entrerait en vigueur en 2026.

6. Existe-t-il d'autres informations pertinentes concernant les implications de la proposition en termes de ressources et de charge de travail ?

L’adoption d’objectifs de gestion pour le requin peau bleue permettra à l’ICCAT et au SCRS de suivre la feuille de route des MSE convenue en 2024. Alors que les travaux sur la MSE du requin peau bleue seront réalisés en même temps que les autres tâches en rapport avec le Groupe d’espèces sur les requins, l’adoption d’objectifs de gestion permettra au SCRS d’écarter les procédures de gestion qui n’atteignent pas les objectifs. 



Original : anglais

Note explicative sur le projet de Résolution de l’ICCAT sur des objectifs de gestion opérationnels pour le requin peau bleue de l’Atlantique

(Document présenté par l’Union européenne)

Cette initiative suit les engagements pris dans les Recommandations 23-10 et 23-11 de l’ICCAT, qui demandaient le développement de cadres d’évaluation de la stratégie de gestion (MSE) pour les deux stocks. La proposition fixe des objectifs de gestion opérationnels pour le requin peau bleue de l’Atlantique Nord et Sud afin de guider les travaux du SCRS sur le développement d’une MSE, comme convenu par la Commission en 2024.

Les objectifs garantissent une probabilité d'au moins 60% que les stocks restent dans le quadrant vert sur 30 ans et limitent le risque de tomber en-deçà de 0,4 BPME de 15% ou moins. Ce niveau de précaution est en conformité avec les décisions précédemment prises par la Commission sur d’autres stocks, tout en tenant compte des spécificités du requin peau bleue par rapport aux espèces de thons et d’espadon. La proposition inclut également une règle de stabilité de ±15% pour les changements de TAC entre les périodes de gestion. L’adoption en 2025 permettra au SCRS de lancer les travaux sur la MSE en 2026. Bien que la proposition fixe une date limite pour l’adoption d’une procédure de gestion d’ici 2029, les objectifs permettent une certaine souplesse et une voie plus rapide, en fonction de la disponibilité des ressources du SCRS.
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(Document présenté par l’Union européenne)

CHERCHANT à faire avancer le développement de procédures de gestion, comme convenu par la Commission conformément à la Recommandation de l’ICCAT sur le développement de règles de contrôle de l’exploitation et d'une évaluation de la stratégie de gestion (MSE) (Rec. 15-07) ;

RECONNAISSANT que le requin peau bleue de l'Atlantique (Prionace glauca) est capturé en association avec des pêcheries gérées par l’ICCAT ;

RAPPELANT la gestion actuelle des deux stocks de requin peau bleue de l’Atlantique à travers des limites de captures établies, comme exposé dans la Recommandation de l'ICCAT remplaçant la Recommandation 19-07 sur des mesures de gestion pour la conservation du requin peau bleue de l’Atlantique Nord capturé en association avec les pêcheries de l’ICCAT (Rec. 23-10) et la Recommandation de l'ICCAT remplaçant la Recommandation 19-08 sur des mesures de gestion pour la conservation du requin peau bleue de l’Atlantique Sud capturé en association avec les pêcheries de l’ICCAT (Rec. 23-11) ;

NOTANT l’intention de la Commission exprimée dans les Rec. 23-10 et 23-11 de développer un cadre de MSE pour la gestion des deux stocks de requin peau bleue de l’Atlantique ; 

CONSIDÉRANT que le SCRS, à sa réunion de 2025, a conclu que le développement d’une MSE pour le requin peau bleue était réalisable ;

CONSIDÉRANT EN OUTRE que la Commission, à sa 24e réunion extraordinaire, a convenu d’une feuille de route préliminaire pour le développement d’une MSE pour le requin peau bleue de l'Atlantique ;

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) DÉCIDE CE QUI SUIT :

1. Des objectifs de gestion devraient être établis pour le requin peau bleue de l’Atlantique, conformément à l’objectif de la Convention de maintenir les populations à des niveaux ou au-delà des niveaux qui permettront d’obtenir la prise maximale équilibrée (généralement désignée PME). 

2. Lorsqu’il évaluera l’état du stock et qu’il formulera des recommandations de gestion à la Commission, le SCRS devra tenir compte du point de référence limite (« LRP ») provisoire de 0,4*BPME ou de tout autre LRP plus solide qui serait établi au moyen d’autres analyses pour les stocks de requin peau bleue de l’Atlantique Nord et Sud.

3. Les objectifs de gestion opérationnels provisoires suivants devraient être pris en considération dans le but d'élaborer, de tester et d'affiner les procédures de gestion potentielles : 

a. État du stock : Les stocks de requin peau bleue devraient chacun avoir une probabilité d’au moins 60% de se situer dans le quadrant vert du diagramme de phase de Kobe (absence de surpêche et non surexploité) au cours de la période de projection de 30 ans (telle que déterminée par le SCRS) ;

b. Sécurité : Les stocks de requin peau bleue devraient chacun avoir une probabilité de 15% ou moins de tomber en dessous du point de référence limite provisoire à tout moment au cours de la période de projection de 30 ans ; 

c. Production : Les niveaux de capture globaux devraient être maximisés dans la mesure du possible à court terme (par exemple 1-3 ans), à moyen terme (par exemple 4‑10 ans) et à long terme (par exemple 11-30 ans) ;

d. Stabilité : Tout changement du TAC entre des périodes de gestion consécutives devrait être réduit au minimum, et en aucun cas dépasser une augmentation ou une réduction de 15%. 

4. Ces objectifs de gestion opérationnels provisoires seront présentés au SCRS pour examen et évaluation dans le cadre du processus de la MSE.

5. La Sous-commission 4 devra soumettre ses recommandations pour confirmer ou modifier les objectifs de gestion pour les deux stocks de requin peau bleue de l'Atlantique, en tenant compte de la contribution du SCRS, à la Commission à des fins d'examen dans le cadre de la sélection d'une procédure de gestion, à sa réunion annuelle de 2027, ou dès que possible par la suite. 

6. La présente Résolution sera abrogée lors de l'adoption par la Commission de procédures de gestion pour le requin peau bleue de l’Atlantique.
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